
On s’abonne au bureau de la rédaction;- rue Souve- 
raji-tont, n. 3so; riiez les dames Maiïoux et de 
•jARToRics, maison joignante; et M. Latoua , impri- 
meur-iibramî, rue du Pont-cTIle, continuera à rece- 
ïoir, concurremment avec les autres bureaux, les avis
e> annonces.

c_?

GAZETTE

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Bebthot
fe-, marC,Üt; aU toiV a nru^elJes, et chez tous’ 
les dnecteuis aes postes du royaume.

le prix de l'abonnement est de 4 flor 25 cts P B 
pat trimestre pour Liège , >t de 5 flor. 'io cts. P-.B ’ 
pour les autres villes du royaume, * ’

DE LIEGE.
ANGLETERRE.

Londres , 2g octobre. — On prétend que les espagnols réfu
giés à Londres méditaient des tentatives contre la Péninsule , 
mais qu’ils n’ont pu s’entendre sur un plan. Du moins , les ge
neralis Milans et Mina , longtemps divisés, n’avaient pu, jus- 
qu’à présent, concerter aucun projet avec l’ensemble nécessaire. 
Aussi , les trésoriers du comité espagnol ont-ils constamment 
refusé de faire des avances pécuniaires, ne trouvant, disent-ils, 
de garantie suffisante que dans un accord parfait de tous les 
ciiefs.

Abandonné des autres ..généraux , Milans a tenté d’organiser , 
par lui seul, une expédition destinée à opérer un débarquement 
sur lés côtes de Catalogne , où il espérait trouver beaucoup de 
partisans. Déjà, il s’était assure à Londres de quelques compa
gnons d’annes , et il avait même fait partir sa famille pour 
Jersey , quand l’ancien ministre Evariste Sau-Miguel et le bri
gadier Péon se présentèrent chez lui, de la part des généraux 
réunis, et obtinrent qu’il renoncerait à toute tentative isolée, Il 
retournera donc à Londres après avoir passé seulement quelques 
jours à Jersey. 11 a donné à entendre que bientôt il se retrouve
rait à Arens-del-Mar , bourgade du littoral de la Catalogne où le dé
barquement devrait par conséquent s’opérer. Les réfugiés reçoi- 
rent d’Espagne des lettres qui leur annoncent que leurs adhé- 
rens sont prêts.

Le colonel Bazau, le commandant Figueroa et quelques autres 
refugiés sont partis pour Gibraltar. Leur but est d’établir des ra
mifications dans les royaumes de Valence et de Murcie , où Ba- 
r® compte quelques amis. ( Globe and Traveller. )

PRUSSE.
Wj«, le a5 octobre. — Le gouvernement vient de donner une nou- 

118preuve de sa sollicitude à organiser de plus en plus le système mo- 
"'mi.qne constitutionnel qu’il suit actuellement , par la publication des 
“Nions des états de Poméranie, de Brandebourg et de Lusace. Il est 
«isb^n°US ne pouvons et ne voulons assimiler les sessions de nos 
dep,IWlncla,lx aU Parleraent anglais , ni à la chambre des députés 
)tt Bllce î mais nous osons dire que les élections se font chez nous 
i»ù ]lll'>l‘c'1® îaveG probité , sans contrainte ou lutte électorale, et qu’en- 

es débats sont conduits sans animosité de part et d’autre, sans pas
set sans personnalités, seulement dans l’intérêt de l’état et dans celui 

dont il s’agit. Le compte rendu de la session et surtout le dis- 
it la'|8 clol,lre font connaître que si les propositions des députés déposent 
uns* 011116 v°'ont0 et 'J0 'a connaissance des détails administratifs , les 

'Jemens fournis par le gouvernement contiennent des vues générales
'"'»brassent hs tout.

FRANCE.
en |y iS ’ “ octobre—- La lutte engagée depuis long-temps 

S)!a3ne entre les apostoliques et ceux qui voulaient quel-
* " ---1 .1 • • r .1* ...vient de se 
£"• î coinfaie ou devait s’v 
dUao»ne que M, - J

terminer. Les apostoliques ont triom- 
attendre. Une depêche télégraphique 

Zea , premier ministre d’Espagne , vient d’être 
tîl'oi- ~ par dnu de l’Iûfatitado. M. Zea, par ses projets de 
t(Sjl es ’ ava't dès long-temps irrité les apostoliques, mais 
tre Cel tnoi’t tie Béssi ere s qui a décidé sa chute. Il a employé con- 
qui aj,aVeilL>rier les formes odieuses de cette justice expéditive 
leg. lel‘l Ldt tomber en Espagne des milliers de têtes innocen- 
"s fut bong-temps le sang versé par ces jugemens âtro- 
itr„ ■ Ce'ua des miliciens , des constitutionnels , et ce sang 
dais] U ie Pouvoir au. ministre qui le laissait répandre ; 
sPpelé°rSC^Ue ’11011 conteilt de vouloir désarmer les bourreaux , il a 
Pdvé pp Uaé tète apostolique le glaive arbitraire qui avait déjà 
le5apo 'sl,ague de tant, de citoyens ; lorsqu’il a tourné contre 
tondis ^ Les armes qui lui étaient remises pour frapper leurs 
ie pp ’sa. Pei'te a été jurée. En vain a-t-il cru que l’exécution 
l’eXéP«° , dont la grâce avait été' prononcée , effacerait 

U LLessièics ; celte abominable expiation n’a pointe'té 
ieii.e a!,.!,ar mi parti à qui pourtant ces holocaustes ont coutume 

de pu es ’ d fallait que le sang de Bessières fût vengé, il 
!t*sentje elre> E& joie des apostoliques espagnols sera vivement 
fJSd’un tq ^e,.aPos*-0liques français , M. Zea leur était odieux à 

Ç LLèssij, * 18 ’ ds ne haïssaient pas seulement en lui le meurtrier 
^“ade p maÂs aussi le ministre qui voulait faire servir une
W iie sp11,.1^ des biens du clergé au soulagement de l’état. Or , 

uences d’un tel projet ; qui ne sent
“ lle sent 01ens du clerg
1111 le il-, l0l|les les conséqnen 
iduic *nger qnVtt n,t>„

bi 
%vs
btre

a'te la T* R0- eût présenté l’exemple de l’Espagne obligée de 
^ »abonde son clergé , au moment où l’on s’occupe des 

"‘cavaiq- °*er n» tre ? La chute de M. Zéa aura encore un 
na8r mle Z®6 P?ur Ce parti , celui de le mettre à même de désa- 
't50UTeït ^‘''Llive imprudente qui mettrait ses projets trop à 

aintenanl que M. Zéa n’est plus ministre, on ne

manquera pas de dire que la conspiration de Bessières était de son
metS1^ »*avefaitnne ^c-1® iœaginée par llaiPour eompro- 
meme les gens bien pensans. Si M.Zéa en a le teins, qu’il se Lte
S^lùiqîUbaUdTü^Espagne’ *“’ü mette 1« mis Ä

le et lui, cai en ne franchissant que les Pyrénées il ne se trou-
rlbièîf' I*.1?0rJtt deS «»Cliques; sa tête sera bientôt 
reclamee par le parti qu’il a combattu un moment et qu’il a voulu
démasquer; qu’l n’espère ni braver, ni désarmer cette venglanèe 
assouvie! 6 ’ ^ °hUte “ “ ®té le Prernier effet. »*• elle ne l’a point

«ÎStoW31 octohre•Ren,es-5 p-o?o’ ’ouissance du “_■ ? 99 OJ C.—Zj. J p p. 070 ÎOLllSS. oo fi’, oo c   q n
PURSS. du 22 juin 7I fr. 60. — Act. de Ja banque', o00o oo l°l 
Linp1 unt royal d Espagne i8a3 ,4g ip.— La fin du mois. Cina rorr 
cent. A3 heures gg fr. 85 g. Trois pour cent. A 3 heures 7i fr. 45?cf

AFFAIRES DE LA GRÈCE.
— On apprend de Glasgow ( Ecosse), que, malgré la procla

mation c.u gouvernement anglais, cinq bateaux à vapeur y ont 
ete mis en construction pour les Grecs, et que déjà plusieurs ca
nons a vapeur, d après le système de Parkins, devaient être pla
ces a leur oord ; ou ait que lord Cochrane n’a pas cessé d’être en 
rapport avee le comité grec.

— IVl. Blaquiëre , agent du comité grec de Londres , vient 
cl arriver a Pans. On dit quïl doit ouvrir des communications 
entre le comité anglais et le comité français, dans l’intérêt 
de ta cause grecque.
“ °“ ,écri,1 de Rome RU» le nommé Chiéfala ou Keifala 

se disant charge de pouvoirs poux- opérer la réunion des deux com
munions grecque et latine, a été banni des états de l’église II na- 
rait prouve que cet aventurier n’avait reçu de mission que de 
Iiu-meme. a

PAYS - BAS.
Liège , lé i Novembre.

Le prince d’Orange doit être aujourd’hui de retour à 
.Bruxelles.

Pi!e Ihnlll» de Paris , le Journal du Commerce , à l’occa
sion de la chute de M. Zéa Bermudez , attribuée au parti apos
tolique , compare ce qui se passe eu Espagne, avec la conduite de 
notre gouvernement.

Si c’est un grand, malheur pour les peuples, dit le Journal du Com
merce , de voir un clergé ambitieux et turbulent se placer, comme il le 
tait «n Espagne , au-dessus de toutes les aulorités , au-dessus de toutes les 
lois , ce malheur n’est pas sans quelque compensation; ü offre aux na 
lions et aux gouvernemens une leçon qui ne sera pas perdue • il fournit 
un exemple qui , unie dans tous les temps, doit l’êlre plus encore au- 
yourd hui que la tendance de certains hommes à favoriser les usurpations 

a la puissance cléricale semble plus imminente. Qui sait si une pareille 
disposition chez les hommes du pouvoir , l’indifférence ou l’inattention 
des peuples neut pas laisse prendre tout doucement au clergé un empira 
dçn on n’eut reconnu toute l’é.endue et lout'le danger, que lorsqu’il 
neut plus ete possible de le secouer? Heureusement les excès défont 
genre , commis en Espagne, au nom de ce qu'il y a de plus sacré ont de toutes parts réveille l’attention, et averti les princes ^Ux du * 
pos de eurs états , de se tenir sur leurs gardes. Déjà les sages mesures

conduite ferme et calme du gouvernement des Pays-Bas forment ’ 
arscoe qui se yasse en Espagne , un contraste assez prononcé et assez 
instructif. La situation des deux royaumes parle assez haut, etihiejaut 
pas une grande perspicacité pour voir de quel côté se trouvent le bon sens 
et la raison.

On a compris à Bruxelles quïl n’y a point de paix à espérer dans un 
pays s, le cierge u y est pas national ; et par un un clergé national, nous 
entendons un cierge qu, soit de son pays , Belge en Belgique , Français en 
i ra nce : or, on sait que les jésu i tes-sont italiens partout. Tout le monde 
leur a confirme le nom qu’ils se sont donné eux-mêmes, de milice spiri
tuelle du pape ; et il nous semble que la milice spirituelle d’un prince 
etranger peut avoir , dans un pays, tout autant et plus d’inconvéniens 
qu une milice temporelle. Personne plus que nous ne désire la liberté pour 
chacun , et pour le clergé comme pour toutes les autres classes. Mais c’est 
précisément parce que nous aimons la liberté , que nous sentons le be
soin de surveiller une société organisée dans l’intérêt du despotisme ultra
montain , et contre les libertés do tous les pays où elle s'établit ; une so
ciété qui est comme unfoyer permauent de conspiration. Il nous semblerait 
insensé de laisser une influence quelconque à ur.e troupe armée a la solde 

un prince étranger , et cependant il serait plus facile de pénétrer et de 
ejoaer ses complots , qu’il ne l’est de se garantir contre des hommes qui 
tenaent dans leurs mains l’éducation de la jeunesse, et qui disposent d’una 

mu titudede consciences peu éclairées et faciles à alarmer. Voilà'ce qu’on 
cler"'™*’r'S. a LJfuxelles ,et l’on a senti , en même lems, que poup'avoir un 
c r’ïn ‘lul ne soit pas jésuite , c’est-à-dire une milice étrangère, il fsi,t 
y songer de lougU8 main. C’est bien vainement , en effet, qu’on voudrait



inspirer de» »entimens patriotiques dans Isa chapitres et ks palais épisco- I 
paus , si ces sentimens n’ont pas régné dans les séminaires; c’est de ces 
pépinières religieuses qu’il faut surtout éloigner les semences de rébellion: 
aussi est-ce à la surveillance de l’instruction ecclésiastique que le gouver
nement des Pays-Bas met aujourd'hui tous ses soins. Quand les excès du 
clergé espagnol n’auraient produit que ce résultat , il faudrait encore ren
dre grâce à la Providence , de faire ainsi sortir le bien du mal. Mais 
anssi quels esprits assez obstinés ne se laisseraient persuader au spectacle 
dont chacun déroule , sous leurs yeux - une nouvelle scène.

— Le Courrier de la Meuse annonce , dans son n° d’hier , la 
suppression des élablissetnens leuus à Liège par les frères des 
écoles chrétiennes. On sail qu’ils seront sur le champ remplacés , 
comme ils l’ont été à Namur, par d’autres instituteurs nommés 
par le gouvernement.

— Voici des nouvelles de Constantinople , en date du 25 sep
tembre rapportées par V Observateur autrichien :

« Le sélictar dTbraliim-Pacha est arrivé ici, et il aura demain son audience 
à la Porte. Il apporte des têtes et des oreilles , et il amène en outre deux 
prisonniers. Le Grand-Seigneur lui a accorde une pension de 5ooo piastres, 
avec le tilre de Capidgi-Bascln et les deux queues. Tous ses gens ont reçu 
une pension de a5o piastres. »

Voici un passage du jufta placé au-dessus des têtes apportées de la 
Murée :

Après avoir rapporté la victoire remportée sur Coiocotroni , le sélictar 
continue en ces termes :

a Le pacha s’est dirigé ensuite vers Tripolilza , dont il s’est rendu mai» 
tre , ainsi que du château, avec, l’aide de Dieu , et par un effet de la 
toute-puissance de sa liautesse. Les infidèles qui s'y trouvaient ont tocs été 
passés au fil de l’épée. Toot , sur le passage du visir , jusqu’à Napoli 
de Romanie, a été livré aux flammes. Un grand nombre de chefs re
belles qui s’étaient fortifiés , et sont tombés en son pouvoir ,ont été tués. 
Cinq cents oreilles, comme trophées de la victoire , ont éié envoyées , 
dans cetle circonstance mémorable à Constantinople, et apporlées par Se- 
lim-Aga, sélictar de S. Exc. Ibrahim-pacha. Vous les voyez ici ignomi
nieusement jetées dans la poussière. »

C<s horribles détails ont rapport , comme on le voit, à des événemens 
assez anciens ; nous ne les rapportons que pour que l’on puisse apprécier la 
modération d’ibrahim , et ceux qui nous la vantent.

Hier soir, à la représentation de ’Tartuffe, on a applaudi 
arec un enthousiasme difficile à décrire ces vers si connus :

» Nous vivons , sous un prince ennemi de la fraude ;
» Un prince dont les veux se font jour dans les coeurs,
» Et que n’a pu tromper tout l’art des imposteurs. ...

• OKMUPOHBAKCK PARTICULIERE DU JOURNAL MATHIEU LAEIÏSBERGH.

Monsieur,
"Bruxelles , le 2 novembre i8a5.

Hier a été plaidée et jugée définitivement à la cour de cassa
tion la cause du ministère public , demandeur , contre la dame 
Yanderbaegen et le sieur Spanoglie , défendeurs. L’auditoire était 
nombreux, sans qu’il y eût foule , et l’on remarquait que le pu
blie, en cette occasion , se composait en général de personnes 
distinguées par leur instruction. Presque tout le barreau de Bru
xelles était présent, On était avide d’acquérir des notions positi
ves sur cette affaire , jusqu’alors enveloppée d’un mystère qu’on 
n’avait pénétré que très imparfaitement.

J’entrerai à cet égard dans quelques développetnens que vous 
ne trouveriez point ailleurs , et je ferai remonter l’exposé de la 
cause jusqu’à sou origine.

M. le procureur-général informé que la dame Vanderhaegeu , 
portière de l’hôtel de S. Exc. le ministre de la justice , à Bruxel
les , et le sieur Spanoglie , personnage dont le nom a été révélé 
seulement en cassation, auraient fait ,|moyennaut des dons ou des 
sommes d’argent reçues , le trafic de places dépendantes du dé
partement de la justice , avait ordonne des poursuites et une en
quête contre ces prévenus. J’omets ici quelques circonstances de 
la procédure préliminaire: vous les connaissez déjà, et je ne m’ar
rêterai qu’à celles qui sont nécessaires à l’intelligence età l’appré
ciation de l’arrêt qui vient d’être prononcé.

On avait dit erronément que les témoins n’avaient point été 
entendus ; l’enquête a eu lieu , et le tribunal de première ins
tance , après examen des pièces , avait rendu , en chambre du 
conseil, une ordonnance qui déchargeait de la prévention la dame 
Vandei’haegen et le sieur Spauoghe.

Le ministère public forma opposition à cet arrêt , et par consé
quent l’affaire fut portée devant la cour supérieure de justice , 
chambre des mises en accusation, qui rendit le 3o août der nier un 
arrêt conforme à la décision du premier juge.

Le 2 du mois suivant, M. le procureur-général se pourvut eu 
cassation contre cet arrêt. Par suite de ce pourvoi , M. le con
seiller Meynaerts fut nommé rapporteur de l’affaire par M. le pre
mier président, en exécution de l’article 5i de l’arrêté du i5 
mars i8i5, et la cause a été portée hier à l’audience de la cour 
de cassation , présidée par M. Wautelée , premier président. Les 
fonctions du ministère public étaient remplies par M. Duviguaud, 
substitut de M. le procureur-général ; MM. les avocats Van Vol- 
xem père et Verhaegen fils ,: plaidaient, le premier pour la dame 
Vanderhaegeu , et le second pour le Sr. Spanoglie.

Immédiatement après l’appel de la cause, M. le rapporteur a 
donné lecture de l’ordonnance rendue en chambre du conseil par 
le tribunal de première instance ; puis de l’arrêt delà cour, cham
bre des mises eu accusation , lesquels ont acquitté les prévenus. 
Il a ensuite exposé l’étal de la question , qui se réduisait à une fin 
de non-recevoir, opposée au ministère public par les prévenus. 
Elle était motivéesur ce que ce dernier n’avait déclaré son pour
voi que le i septembre , tandis qu’il aurait dû le faire dans les 
heures de la date de l’arrêt dénoncé, aux termes des articles i63, 
2o5,44° et 44^ code des délits et des peines , dont, selon eux, 
les dispositions sont encore exécutoires en pareille matière.

Il résulte de l’ordonnance et de l’arrêt attaqués , que le fait 
dont la daine Vanderhaegen et le sieur Spanoghe étaient préve
nus, quand bien même il serait prouvé , ne pourrait donner lieu

à des poursuites contre eux, attendu qu’il n’est pas ’qualifié orimt 
ou délit par la loi , et que d’ailleurs cette preuve ne pouvait être 
fournie parles lémoins qui avaient été entendus, pnisqu’étant ceux 
qui auraient donné les sommes ou fait les présens , ils avaient dû 
noncé leur propre turpitude. En outre , on a remarqué que les 
décisions , dont le ministère public requérait la cassation,étaient 
longuement motivées à effet de démontrer que l’article 4o5 du 
code pénal, qui punit l’usage d’un pouvoir ou d’un crédiL imagi
naire , tendant à escroquer la fortune d’autrui, n’était point 
applicable à l’espèce. Je regrette que la faiblesse de l’organe de 
M. le rapporteur et l’éloignement où j’étais , ne m’ayent point 
permis de saisir l’ensemble des raisonnemeus consigned dans les 
pièces lues par ce magistrat.

M. Duviguaud , substitut de M. le procureur général, s’est 
attaché à réfuter la fin de non-recevoir opposée à la partie pu
blique dans le mémoire produit par les défendeurs , en exécu
tion de l’article 53 de l’arrêté cité ci -dessus. 11 a combattait 
moyen des défendeurs , en rappelant deux arrêts rendus par la 
cour de cassation de Bruxelles, présidée aussi par Wautelée, (lain 
les causes de M. Pycke , ex-bourgmestre , et de M. le comte Je 
la Ferté. Il a soutenu que ces arrêls prononcés dans deux es
pèces identiques où il s’agissait de même de pourvois déclarés 
après les 24 heures par le ministère public contre des arrêts 
d’acquittement delà chambre des mises eu accusation, étaient 
explicitement contraires aux prétentions des défendeurs, et que 
par conséquent la jurisprudence de la cour repoussait celle 1I1 
code des délits et des peines , invoquée par la partie défen
deresse.

M. le substitut est ensuite entré dans la discussion du fondé: 
la cause pour prouver qu’il y avait contravention à la loi dam 
les décisions attaquées et que l’art. 4o5 du code pénal leur élaii 
re'ellement applicable. A ce sujet , il a examiné les dépositions 
des témoins et entr’autres celles des sieurs Servaes et ValétMg 
notaires, desquelles il résulterait que les défendeurs auraient reçu 
des sommes au moyen de promesses faites à diverses personnes à 
leur faire obtenir des charges et deseinplois.il a prétendu queee 
fait constituait un des délits prévus par l’article 4o5 du code pé
nal , puisque le crédit vanté ne pouvait être qu’imaginaire.

Les avocats des defendeurs dans leurs plaidoyers ont insiste 
principalement sur la fin de non-recevoir qu’ils avaient propose! 
et n’onL répondu qu’eir très peu de mots aux autresargumensâl 
ministère public.

La cour s’étant retirée dan la chambre du conseil est rentre« 
après une courte deliberation et a rendu un arrêt qui, adoptant 
les motifs des défendeurs, en ce qui concerne la déclaration l»i- 
dive du pourvoi de M. le procureur-général et l’inexécution 
articles cités du code des délits et des peines, rejette ledit p0Jlj 
voi du ministère public , pour autant que celui-ci avait Je droit 
de recourir en cassation dans l’espèce.

Ainsi s’est terminée cette affaire sur laquelle l’attention tin p»‘ 
blic était fixée depuis long-tems et qui avait donné lien à 1 ;,nl 4e 
bruits contradictoires et controuvés. Si le pourvoi eatctéadm® 
on croit que la cour de cassation aurait jugé le fond eu vertu as 
l’art. 3 de l’arrêté organique du 9 avril 1814.

Cette cause intéressante m’ayant conduit un peu loin,inces' 
samment je vous transmettrai la suite de mes noies sur Iss oit 
teurs de la 2e chambre des états-généraux.

Colocotrone et Canaris___On ne peut trop ramener l’altenlion s®
Grèce et sur 3es plus intrépides défenseurs. C'est de ce colé que dm',(n
tourner tous les regards et tousles vœux ; on ne pent trop remuer ]c» roEiir»

en faveur de'ces hommes héroïques qui depuis cinq «ns, abandonnes.'^ 
trahis , par les puissances européennes , dans la lulle la plus sanglai11®r 
plus inégale , n’om pas cependant désespéré de leur cause et de leiir I" ,, 
Parmi ceux de ces défenseurs dont le nom appartient déjà à J liislo|re 
faut avant tont citer Canaris et Oolocolrone. Voici sur ces dein 
célèbres quelques détails que nous empruntons à la relation d’un voyag« 
Grèce par le comte Giuseppe Pecchio. . , re.

(I En arrivant à Hydra, j’allai faire visite au sénat, et je sollicita1 f 
aident Lazzaro Conduriotis la permission de voir Coîocotronei 

Ispida e folia la gran barba scende. ( Tas.so. )
« Quand je vis Colocotrone assis au milieu de dix de ses ronip3»gnu«*'

ses.prisonniers d’état comme lui, et traité avec le plus grand respecl 
diens , je me rappelai Satan , tel que le Tasse l’a représenté dans le 
des démons. Ses cheveux gris en désordre tombaient sur ses larges eP 
et se mêlaient avec une barbe épaisse que , depuis son emprisonnée ^
laisse croître en signe de colère et de vengeance. II a les traits rudes 
___-ai ____  ... . - °. „n dira"111 .sage ridé, les yeux pleins de feu ; à son air dur et sauvage ,nn dnjd
ces âpres roches grises semées çà et là dans l’Archipel. Je lui PreS^ fl 
complimens de Boboiina , et lui annonçai que dans peu de é'l:j/ 
libre. Il me fit remercier par un interprète , et me demanda que ® |1(#1 
les nouvelles. Je lui dis que les Egvptiens étaient sur k i1”111 
parer de Navarin , et qu’ils étaient redoutables , non-seuleinent ))■ ^ ^TJ. 
leur personnelle, maisanssi par l’hahilptéde leur lactique el

tout-»'Ierie. » Pourse débarrasser des Egyptiens, il ne faut que lever 
et faire feu a me dit-il , en accompagnant ce dernier mol d un oes jnlî|j- 
fait significatif. « Je connais , ajouta-t-il,des positions qui r«"dra.' ir(,gf 
les leur tactique et.leur cavalerie. Savez-vous ce qui a donne la '11 
Egyptiens? L unité du commandement, tandis que les Grecsse ojnrIiander 
eux-mêmes par la prétention que tout le monde a de vouloir a\ iis 
sans expérience. 0 Comme il levait le bris en parlant, j y fKùc;rali»«' 
coup de sabre, et lui demandai où il avait gagné cette honorai"" g^fs 
« Ce 11 est pas la seule que je porie sur moi » répondil-ib e! autre » " 
il me montrait la marque d’un coup de feu au bras gauche, "nr 
po.lrme, et une quatrième à la cuisse. , v[s les g""1”

Tout en causant, il faisait coll,.ir riipidement entre ses d"'Stie f 
d un rosaire et an lien de celle gravité que les Grecs uni «"J ;| se £
Turcs , il roulait ses yen* avec un mouvemerlt rapide el je"„!C|,M«'* 
vait, s asseyait , s agitait, comme un fclephle qui redoute paS *
attaques de I ennemir Le général Colocotrone n’est **1"'** Kl**
homme d une trempe ordinaire. Quelques jours après, d " * jig,."*
et reçu par le gouvernement de Napoli de Remanie avec h"» &rf. 
es marques d honneur qui lui étaient dues. Dans la céréflo- „ fi

liation avec le gouvernement, u ré dil sans preparation^1“

(



fui adressé par un des législateurs. Dans cotte réplique simple et grossière , 
on trouve ce passage-remarquable : « En venant d’Hydra ici, j’ai jeté toute 
, rancune à la mer; faites comme moi, noyez dans ce golFe toutes vos haines 
, e| vos dissensions, e!, crnvez-moi, vous gagnerez en cela un vrai trésor.» 
Pour comprendra ce mol , il faut savoir qu’il parlait sur la place deNapoli de 
Kommie, ou leq liabitans faisaient des fouilles depuis plusieurs jours, dans 
l’espérance ( fort commune en Grèce ) d’y trouver un trésor.

En quittant Cnlqcotrone, je m’informai de la demeure du capitaine 
Constantin Canaris; je désirais vivement connaitre cet intrépide capitaine 
de brûlot Je le trouvai auprès de sa femme, jouant avec son fils Mil- 
tijde, enfant de trois ans. Il reçut d’nn air ouvert et avec politesse et 
me lit offrir par son fils ainé Nicolas une rose à demi épanouie, témoignage 
ordinaire d’affection dons le Levant. Canaris est tin jeune homme d’en
viron,Irenle-deux ans, franc, gai , et en même temps extrêmement mo
dule ; je ne pus jamais obtenir de lui qu’il me racontât aucune de ses 
actions. Il es! aimé de tous ses compatriotes; mais les Hydriotes lui portent 
envie, et on l’a laissé celle année sans lui donner le commandement d’un 
bsûlol. Son fusil était pendu à la muraille; après avoir brûlé à l’ennemi 
qaalre vaisseaux de guerre , cet intrépide malin n’a pour toute richesse 
que ses amies et son courage. L’année deriière , ayant vengé l’incendie 
de son ile par l’incendie d’un vaisseau turc , il se présenta à Napoli 
de Kommie, pauvre et manquant de tout. Comme chacun s’empressait 
delai faire quelque présent. « J’aimerais mieux , dit-il au corps législatif 
« qu’au lien de tous ces cadeaux , vous me donniez un brûlot pour brû- 
« hr au service de mon pays. » Tandis que nous causions, sa femme 
née la dignité d’une matrone antique , allaitait un enfant de trois mois ’ 
nmmné Lycurgue. C’est une Ipsariote , d’une grande beauté , grave et mo
diste, une Minerve. Après .avoir payé ce tribut de respect an plus coura- 
{«01 des Grecs , je m’acheminai versla mer. Le vent était favorable - je 
toiivai sur le port plusieurs des principaux, de l’île qui me firent leurs 
adieux avec cordialité.

ENIGME.
Je suis long, je suis court', et ma couleur varie, 
Tanlol noir , tantôt blanc3 comme tels gens de bien * 
Je suis fin , je suis gros ; mais ne suis bon à rien * 

ài je ne vais de compagnie, 
le mot de la dernière charade est Délit.

-------’gSEJuara ai-ir-, rr* y
COMMERCE.

-avilie de Birmingham se trouve dans une situation aussi alarmante que 
llrquc Vient d éprouver la ville de Manchester; le fer vient d’y subir une 

m»Mille. De fortes faillites y ont déjà éclaté , et l’on craint qu’elles ne 
n suivies de beaucoup d’autres. Le fer en barres se vendait, il y a peu 

GM,™’ , rIVr<? 5lerlinës( 35° fr.) le tonneau j il n’en vaut aujourd’hui 
i -°, et on s attend a une baisse ultérieure de deux livres de plus.
- bourse d'an VERS , du 2 novembre.
wmrump. -- Ils continuent à baisser et sont liés -olferts: les métal-

T. *9o 1/8 et les napolitains Falconet à 791/2
llnprf»!»’ ~ h Amsterdam court s’est placé â 1/4 p. 0/0 de perte ; le 

«na pas ete demandé; le Paris a été offert à la dernière cote • 
II'ncJor< et le Hambourg sont resté? sans affaires.
■ «ciusmsEs. __ Il s’e3t iraité 100 barriques Moscovades Cuba , dont le 

‘ *esi inconnu. 1

e‘ b0nm0ye" Vi0,et’ avec grabean ,

BOURSE d’amsteboam. — Du 1er. novembre.
S/S. Différée , ,/i6 . i/8 i 3,3a. Bill.

IV ren,], ’ o •> ? o oJ '„'U6- S-yr,J- damHrt- . 99 >/4 d/4- Ren- 
gS-jS , ' ’ 8? 3M 08 */a 'Is- Lo,a d» , 59 6i . Act. de la soc. corn. , 
toll_ ' l2v

4 . TEMPÉRATURE DU 3 NOVEMBRE.
9 • du mat..8 1/2 au-dessus 0 ; à 4 b, ap.-midi, 12 d. au-dessus.

ETAT CIVIL DE LIÈGE. _ Du 2 novembre, 
muances : 11 garçons , 9 filles, 

lin.:, /“ ' ,78« 5°ns j 1 fille j 3 hommes , 4 femmes ; savoir :
1 »’’-Joseph liuiilia , a--~- J--------- —- — ■ ™ ■"»fi Sa Hetlav. agce.de 70 ans, rue sur les Foulons, veuve de

I I,|'î‘l"l>»iteuZhlry ’ “S<îe '’° 3i *n*’ rue LonSdoz. épouse de Henri-

*1^"CénoU„brltinVFr,1SÇoise Ro?v ' âg'e cIe 34 ans- couturière, rue de la 
WV l t‘ Jcan-Etieune Lbomme.

^e"4e. V(fi1f^0|'S nai^ ’ a*e 7l ans • tailleur de pierres, rue sur 
Juan B0Un ° ;la)lo!len,e Bonnet, et époux de Dorothée Gathy.
^harl.-s ö n I aSe/l° 48 ans, armurier, rue St-F.lov , célib.

N UllüZ| 45 ans, peintre Artiste, rue des Tourneu rs,Jé
l*“lain8Cltller"'e f-egros , âgée de 18 ans

|epoux

journalière, rue sur la

Ji'°, savoir Entre :
^el ,(ijt ouvrier armurier , faul). St - Gil les , et Marie-Agnès Van
, Uibm j)' “‘t‘' ’ Jourr»a,iere , même faubourg.
jp^richt *UZ(i' car,onnier au 3e. bataillon d’artillerie en garnison à 
**lbur«.e * e eanne-Geiard , marchande de beurre, faubourg Ste
ward S .lo
lle-ieietj ’ prêchai, domicicilié à St-Nicol 
I milieu ,'ôa * berbière , rue Xhovemont 
Fr"nier i lalaxhp 
S'ar j°UeuSe’ __ ....

ls*chops ^ Mo„gy. ouvrier bijoutier, rue Pecluse , et Marie-Barbe 
{l I n‘Gu'i||e UPIere» rue derrière St-Tliomas.

i Gathv aiîme/ , journalier, faub. Ste-Marguerite , et Marie-
Dj C{JUes.l>aJïl,oUrna,li®re . même faub.
?rî« sans ‘?r°l**a* musicien , rue sur les Fossés, et Victoire-Komaine 
> CriPl 1f ’-faub- St-Léonard.

olas en Glain , prov. de 
it.

journalier, faubourg Ste-Walburge , et Gertrude

riAr . 1 armuri«r > faub. St-Gilles , et Marie-Jeanne Don-
ïî" BaptlZi T™“ faub .

it “e SchinMp. u2uste Lenoir, sans prof., rue Sœurs de-Hasques , et 
Hn«°USSai,U Lei’ sans ,Pr°L , rue sur la Batte.

*l)r°f.,au le,,ne. journalier, à la Boverie, et Marie Jeanne Renson, 
domicile.

^TRATION de la province de liège ,
, • Adjudication.

Cet effet par'^e^anl l«s membres de la députation des e'tats de'- 
r„L, A ’ en présence de l’ingénieur en chef du Waterstaat, er 

l0. ^illdtcaiiol^0,lt a ^*ége, le neuf novembre à onze heures du ma
en

ma

V*Kiuhlè^eS * Pa‘re pour la réparation du chemin de Halaye de la 
hvi^r pS 0l^viac^' Peul en amont du hameau de Liotte.

1 Qiutç ft^s a .*re pour la réparation du chemin de Halaye de la 
• s'a vis Chéri*, communed’Angieur.

Mr.Lesplans et les devis sont déposés audit hôtel et aux bureaux de 
Ugénieur eu chef du Waterstaat, où l’on eu pourra prendre lecture et 
obtenir avant 1 adjudication tous les renseignemens et éclaircisscmena 
necessaires.

Liège le 29 octobre i825.
Le greffier des étals de la province de Liège, chevalier de Vordre 

du Lion Belgique. BbakdÈs.

enseignement mutuel.
La rentrée des classes aura lieu demain \ du courant aux heu

res accoutumées.

ANNONCES ET"A VIS dTFeRS^^

ANNONCE LITTÉRAIRE.
Ouvrages nouveaux en vente chez Guilmàrd , libraire , rue

Vinape-d Ile, n° 4, , et chez MU» Mahoux et de Sartorius 
Libraires. 9
Mémoire couronné en réponse à la question proposée par l’a,. 

ictemie royale des sciences et halles Iph-mo J* i»«-

• \ ,, , , ■ - P*--—tic »mildtuuKic et cie nifttaiiur.
5o e" p.'-B ee r0yal de Namur’ 1 vo1’ 4“ «S- br. Prix 4 fl.

Lacroix , elemens d’Algèbre, à l’usage de l’ecole cen-
sr: C‘c.;pî e'dition’revue et cor^-

Lacroix,, éle'inens de geometrie, à l’usage de l’ecole des 
Prk " fla9onc.’P!-B. t,0U ’ TeYUe Ct corr*See > i vol. 80.

Entretiens sur Véconomie politique, d’après Adams Smith 
Ma? thus , Sa y Sismondi Ricardo, Blake et James Mill’ 
i \ol. in-12 , hr. Prix i fi. 90 c.P.-B ’

Grammaire Hollandaise h l’usage de l’instruction ptihli- 
que par G. J. Meyer, professeur à l’université de Louvain 
i Ml'e.' P.-lLUe ’ COrnge'e 6t auSmeQte'e , , vol. in-i2 , br!

Conseils aux jeunes filles par Mde Campan , snrintendante 
de la maison d Ecouen, 1” femme de chambre de la reine

si;“par frmiçai3e’1 to1*
Recueil alphabétique et raisonne des principes de leVisli 

bon et de jurisprudence civile et criminelle, adopte'?- pSar f" 
cour superieure de justice, séant à Bruxelles , en des,-e d’an 
pel et en cassation, ou table décennale des vingt premiers vo‘ 
lûmes de la jurisprudence de cette cour , publiés par MM 
Wyns, conseiller , et L Spruyt, avocat-général à la rn1nm 
cour, depuis février ib.i4jUsqu’au3i décembre 1823, 1 vol 8» 
Prix 2 fl. 37 c. P.-B. ’ni. o .

Le siège de Damas , poëmc en 5 chants , par J P G 
net j vol. 8% Paris. Prix 1 fl. 90 c. P.-B. 1 ' ' V e

L'art de lever les plans, du lavis et du nivellement en
seigne eu 20 leçons sans le secours des mathématiques’ ou
vrage mis a la poitee de toutes les classes delà société et 
indispensable aux instituteurs, arpenteurs, géomètres n-o- 
jprietaires ruraux , etc. avec. 16 planches et 600 fig ’ par 
Tluollet, professeur de dessin aux écoles royales cVartiiie- 
ne, 2e édition, refoitdue entièrement, 1 vol iq-12 Priv 
3 11. 3i-c.P.-B. ^rix

Manuel du/dateur, ou art de la filature de coton ensei- 
!ne.® eilcl'4 leÇ°ns et rais à la portée des ouvriers ,’par M 
Noel , fi ateur, manufacturier, orné de beaucoup de plan! 
dies.Prix 4 fi- 3° c. P.-B. 1

Société de l’Union belge et étrangère , d’assurance sur la Vie 
et contre Ikcexeiîï.

La société reçoit des capitaux pour être constitués , i« en ren 
tes viagères immédiates , différées ou croissantes. 2» Des assit 
rances différées sur la vie dans les cathégories suivantes • A As 
surance d’un capital on d’une rente à un enfant qni vient’de’nai" 
tre ou en bas âge, s’il parvient à un âge déterminé , te! que 20 ans"

. Asscuailce d un capital ou d’une rente au profit d’uue ou nlu- 
sieurs personnes , si elles parviennent à un âge déterminé 1

Incessamment elle recevra les assurances contre incendie le 
feu du ciel compris. 10 1 le

Les assurés trouveront modération’dans les primes et au 
ront part dans les bénéfices sans participer aux vvtes’

La souscription aux actions de la société reste encore provisoi
rement aux bureaux des agens ci-bas indiqués , oà l’on peut Xe 
mr tous renseignemens ultérieurs. " 0ÜLe
n0';9f Demonceau > aScllt Principal à Liège , sur la Batte ,

Gerard Lebeau , agent particulier , à Huy.
J. A. Festraels, id. à Oreye.
Victor Jacques , id. à Waremme.
J.N. Dewandre, id. à Herve.

IL sera procédé, par le ministère de maître Parmentier 
taire, à Liège , dans une des salles du Palais de la m 
ville , le vendredi onze novembre i8a5 , à dix heures du 
tin , à la vente publique de bois domaniaux, situés dans 
raidissement de Liège, et dépendant de l’inspection des fc 
et province de ce nom.

La description de ces bois se trouve dans le catalogne 
j11 P6“1 se procurer à raison de 10 cents, chez l’in spec 

des forets , les receveurs des domaines, à Liège, Iluy , ’ 
viers , Waremme , ainsi que chez les receveurs des chefs-1 
de provinces du royaume,

Liège,^le i5 septembre 1825.
L’Administrateur des domaines, eaux et forêts du 

ressort. Ferdinand Det-Marmol,



Parfondry , derrière l’Hôtèl-cle-Ville , a reçu des huîtres aiv- 
glaises j très fraîches.

A vendre chez Duvivier, rue Velhruck, une superhe bironge 
de rencontre.

(612) Vente de coupes annuelles de bois.
M. le baron de Warzée , avocat-ge'ne'ral , fera vendre mardi 

i5 novembre prochain, à onze heures du matin , à son cha
teau de Ramelol, en Gondroz, 7 bonoiers P.-B. de taillis propres 
à charhonner dans ses bois de Rameiot , près de la chausse'e 
de France.

Le même fera vendre mardi 22 novembre , à onze heures 
du matin, à son château d’Ilermalle sous Huy, 6 boiiniersP.-B. 
de taillis , essence de chêne , également propres à charhonner 
dans scs bois d’Hennalle , près de la Meuse.

() Vente d’un très beau mobilier après décès.
Mardi 8 novembre iS:-5 , à une heure précise de relevée, 

et le lendemain à la même heure s’il y a lieu , les héritiers de 
Mme. la veuve Coheur, feront vendre à la maison mortuaire, 
rue faubourg Ste-Margnerite , à Liège, les objets mobiliers 
qui s’y trouvent , consistant eu lits , matelats , bois de lit , 
garderobes , commodes, secrétaires , tables , chaises, ba
lances avec leurs plateaux , échelles , chaudrons , marmites , 
cnivrerie , etc. , etc. Argent comptant.

614) La commission administrative des hospices civils de 
Liège informe que l’on olfre de lui fournir les 100 livres des 
Pays-Bas de pommes de terre , dites cornes de gaf.le , au prix 
de 3 florins 60 cents des P.-B. , et de celles dites boulets , dont 
un tiers au moins , d’une qualité dite canelle , devra être fourni 
séparément a 2 il. des P.-B. Les personnes qui voudront faire , 
à un prix inférieur , l’entreprise de 24,910 livres des P.-B. de 
cornes de gatte en cinq lots différons , et de 37,170 livres des 
P.-B. de boulets et canelle , aussi en cinq lots dilférens , de
vront remettre leurs soumissions écrites sur papier timbré , 
au plus tard lundi prochain , avant midi , au secrétariat , où 
l’on peut voir le cahier des charges et le détail des lots. Elle 
informe aussi que , pour la fourniture de 3qio livres des 
P.-B.-de pruneaux de i8a5 en un lot, il n’a pas été' fait de 
soumission, el que les personnes qui voudront entreprendre 
cette fourniture devront faire sur papier timbre leurs soumis
sions , désigner en argent des Pays-Bas le prix fixe en toutes 
lettres de la livre des P.-B. et les remettre au plus tard lundi 
prochain , avant midi , audit secrétariat où l’on peut voir le 
cahier des charges.

N. B. Toute fraction autre que d’un demi-cents ne sera 
pas admise.

(616) A louer pour mars 1826
Une maison etc. avec environ neufbonniers métriques de pré et 

terre , occupés ci-devant par Martin Sepulchre, situés au Thier 
commune de Forêt. S’adresser à Me Varlf.t , notaire à Beyue 0ù 
à M. Joassart, au bureau du receveur des hospices,rue Ferons- 
trée, à Liège.

L’épouse Gillon Nossent, rue du pont d’ile , N°32 , vient de 
recevoir un beau choix de mérinos français, saxons et anglais 
couleurs tout-à-faits nouvelles , lady coating pour pellisse et 
manteaux , flanelle de santé , bas de laine, schalls à franges ) gib 
lets , cravates, et tous articles d’iver , qu’elle vend au plus juste 
prix . Son mari se trouvant à Paris présentement, elle recevra 
sous peu un assortiment de nouveautés de toute espèce.

Une servante au fait d’ouvrages , peut se présenter chez 
Remont, place de la Comédie.

A vendre un tuyau tout neuf en fer coulé, d’environ sir 
aunes et demie P.-B. de longueur sur environ 17 centinunes 
P.-B. de diamètre intérieur. S’adresser rue Saint-Jean-en-lsle, 
n°. 766.

Belle maison de commerce, sise rue St. Hubert, m 602, à 
rendre ou à louer. S’adresser rue \ inave-d’ile , n. 43.

(5”i) 5670(1. P.-B. à placer à 4 172 p. 070 en une ou deux
parties , sur bonnes hypothèques. S’adresser au Nre Dusart.

(587) ’ VENTE DE LIVRES,

Catalogue d’une très belle collection de livres de théologie, 
philosophie , histoire , littérature , etc. , provenant en partie 
de feu M. Henri Schooierden , en soil vivant prêtre et ci-de- 
vaut curé de Raelen , dont la vente publique aura lieu les 
roai'di et jeudi 22 et 24 novembre i8u5 , chez P. H, J. Duvivieh, 
entrepreneur de ventes , rue Velhruck, à Liège, où le catalogue 
se distribue ainsi que chez MM. Stas et Kersten , sous la Tour, 
au prix de 5 cents.

(606) Le 14 novembre 1825 , à deux heures de relevée, il sert 
vendu aux enchères en l’étude et par le ministère de Me. Dusaib1, 
notaire , rue Feronstrée ,

i° Une belle et grande maison , restaurée à neuf, avec porte 
cochère, sise rue St. Jean en Ile, n. 777, à proximité de la comédie;

20 Deux autres maisons cotées 77b et 776, joignant à la pre
cedente et pouvant y être réunies ;

3° Et une sise rue sur Meuse , n. 345.
S’adresser pour connaître les conditions audit, notaire, et poux 

voir les maisons à M. Leroi, rue St. Jean en Ile , 11. 776.

AVIS DE MESSAGERIES.
L’administration des messageries royales de veuve B. Lemaire 

el L’Eclair , réunies à Bruxelles, a l’honneur de prévenir MM. les 
voyageurs et le commerce que , par suite de nouveaux arraoge- 
mens pris avec l’entreprise des messageries de la dame veuve 
Loos d’Anvers , SON SERVICE DE JOUR de Liège h Anvers , 
Bruxelles et retour passant par la route d’Oreye , se fera doréna
vant directement sans aucun retard on changement de BUREAU 
A LOUVAIN. Le trajet d’Anvers à Liège se fait régulièrement en 
10 ET BRUXELLES En 9 HEURES. Elle se recommande à la 
bienveillance du public.

VENTE PUBLIQUE.
Vendredi, 19 novembre 1825, à dix heures du matin, au 

domicile de M. Antoine Galand , cabaretier , près de l’église, 
à Grace; en vertu de l’autorisation du conseil de famille, revê
tue de l’homologation requise , et pardevant M. le juge de 
paix du canton de Hollogne-aux-Pierres , il sera vendu, à l’ex
tinction des feux , par le ministère de Me Fiuncken , notaire à 
Viüers-l’Evêqne , désigné à cet effet , les rentes et immeubles 
ci-après , formant une partie de la succession de la dame Ida 
Dorjo, décédée, épouse de M. Henri Julin , cultivateur, à Mon- 
tegnée :

x° Une rente de cent vingt-deux litrons vingt-six des P. B., 
due par Marguerite Marcotty , de Jeuieppe;

2° Une autre de onze florins vingt cents P. B., due par le Sr. 
Arnold Jotiay , de Montegnée ;

3o Une autre d’un florin soixante-huit cents P. B., due par 
Mathieu Maruette , dudit Montegnée ;

4° Une maison sise à Montegnée , lieu dit Voie des Veaux,

Le g novembre 1825 , à une heure de relevée, les heritiers 
P. L. Jonet, feront vendre aux enchères , en la maison mor
tuaire dudit Jonet, sise sur les Bois , commune de Saint-Geor
ge s ; savoir : ter. Lot. Une maison , située sur les Bois, aicc 
un petit jardin y annexé ; 2 e, Lot. Un enclos (prairie et terre j 
de 78 perches 46 aunes , au même lieu : ces deux lots seien 
vendus séparément et ensuite exposés en masse ; 3e. Lot. ƒ 
dessus d’une étable ; 4e« Lot. Une pièce de terre, colll:"|-ne 
de la Gieixhe , contenant 52 perches 3i aunes ; 5e. Lot. >' 
autre de x3 perches, même commune; 6e. Loi. Une |>ia11 ^ 
de 21 perches 79 aunes , sise fond de la Bouger!e , connu 
de Saint-Georges ; 7e. Lot. Et 22 litrons 36 dés P-'®• ‘ ej!CI 
tre rente , en 2 textes, dus par Hubert Bols et Mlle halC’ 
Saint-Georges. ^ »

S’adi’esser pour connaître les conditions à Me Dus®0, ■ > 
notaire, à Verlaine.

(599)
Le lundi sept novembre

VENTE PAR LICITATION. ,
iSaS , aux deux heures de iele

en vertu d’un jugement rendu par le tribunal civil de pie 
instance séant à Liège, les 13 octobre 1824 > >8av

«,5 , la dame

anièr* 
rii et >7

euv(
rdinaiid

occupée par Toussaint Ramioulle , avec environ 1 j perches 
P. B. de jardin y attenant;

5° Deux pelâtes maisons contiguës /situées à Pausy , com
mune de St. Nicolas en Glain , occupées par Gérard Quidonne, 
et joignant à MM. Delexhyet Dorjo;

6° Une pièce de terre, nommée Laou , située en la com
mune dé Jemeppe , et contenant environ cinquante-deux per
ches trois cent treize palmes P. B.

Lesdits biens , plus amplement repris dans un acte de par
tage, fait devant Me Delexhy , notaire à Liège, le 21 février 
1821 , enregistré.

La vente présentera les facilites et sécurités désirables.
S’adresser , pour avoir inspection du cahier des charges , 

auxdits Mr. 
des titres.

le juge de paix et Me Frascken , dépositaire

1825 , enregistrés les 25 avril et 27 mai 182t) ,
Gerardy , née Fraipont, et enfans , assistés du sieui *1 
Poumay , subrogé tuteur ad hoc des enfans mineurs < e £|1. 
Marie-Cath. Pireune , veuve Gerardy (ils, feront vent >ta ^ 
chères et à l’extinction des 
du canton de Herve, en la maison 
parle ministère de Me H alleux ,

Un corps de ferme, consistant eriPremier lot

feux , pardevant M. le ju8®L ve 
■ de M-. George,

notaire à eecomnns-.^.^

avec six et 
sis à Hauregar

demi bonnier*
d-Battice :

des
;ijji)a"d’exploitation et dépendances 

Pays-Bas de fonds en prairies, 
tissant au pavé de Verviers. eth0^

Deuxième lot. — U11 petit corps de ferme d’unbonru, 
quarts des Pays-Bas de prairies , sis à Manaihan-Ba !C 
tissant audit pavé.

Troisième lot. —Un beau corps de ferme consista»^. ))0I).
n Orn hloo nt M ./--------1. ______ .,,n roi t et den«

ès de Cliar^son, étables et dépendances, avec environ sept
niers des Pays-Bas de fonds en prairies , sis più 
Battice , ayant avenue au pavé. . el, 'Biais(,n

Quatrième lot. ~ Un corps de ferme, consista«!‘ na;ers 
et dépendances, avec environ quatre et demi ^ ^cj,ar- 
Pays-Bas de fondsen prairies, sis au dessus du vil -fa 
neux-Battice. ....

S’adresser au soussigné pour connaître les c
Halleux , notaire, a

Â liège , ne L’imvrimerie de H. Lignac, éditeur du journal MATHIEU LAU NSBER.QJ1, rue 'Souverain-l 0
iV. 32°*


